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GUIDE DE L’UTILISATEUR DE  

LA MESSAGERIE ÉLECTRONIQUE 

I. Pourquoi un guide de messagerie à Toulouse INP ?  

Le message électronique, plus connu sous le nom d’email ou courriel, est un moyen 

numérique de communication par l’écrit. Il fonctionne de manière asynchrone, tout comme la 

lettre postale. Simple d’usage et rapide, il s’est imposé comme le moyen privilégié de 

communication dans les organisations. 

Le message électronique permet notamment de : 

► multiplier les échanges quel que soit le nombre d’interlocuteurs et leur disponibilité, 

► diffuser de l’information individuelle ou collective, 

► garantir la traçabilité et l’archivage des échanges,  

► donner des directives managériales à un ou plusieurs collaborateurs à distance. 

Mal maîtrisée ou utilisée à mauvais escient, la messagerie électronique devient un 

outil contre-productif au sein des établissements.  

Ce guide a pour objet de vous rappeler quelques règles et bonnes pratiques quant à l’usage 

fait de ce média par chacun. Il vise également à faire s’interroger sur les pratiques en la 

matière et leur bien-fondé. 

Quelques règles élémentaires : 

Les emails dans une messagerie mise à disposition par un établissement sont réputés 

comme étant à caractère professionnel. Aussi, les emails strictement personnels sont 

exceptionnellement tolérés et devront être placés dans un répertoire identifiable comme 

étant PERSONNEL ; ils bénéficient alors du secret des correspondances. 

Un email possède le même statut juridique qu'un courrier et est protégé par le principe 

fondamental du secret de la correspondance, y compris dans le cadre de l'activité 

professionnelle, dès lors qu'il est adressé à une personne physique ou morale 

nominativement identifiée. En particulier, il n’est pas possible de faire suivre un e-mail 

contenant des données à caractère personnel (cf Article 226-22 du code pénal), qui pourrait 

nuire à son auteur ou à toute autre personne nommément identifiée. L’accès frauduleux, le 

détournement et la diffusion illégitime de messages électroniques est une infraction au Code 

pénal. Des propos injurieux, immoraux, racistes, sexistes ou des comportements de 

harcèlement sont interdits et passibles de poursuites tant disciplinaires que judiciaires. 

 Le traitement d’un email professionnel est considéré comme une tâche professionnelle ; il 

se déroule donc pendant les horaires habituels de travail. Sauf cas particulier d’agent soumis 

à des astreintes, nul n’est contraint de répondre à un email le soir, le week-end ou pendant 
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ses congés. Aussi, l’usage de ce média en dehors des horaires habituels de 

travail ne saurait constituer à lui seul un travail supplémentaire. 

Les informations confidentielles (codes secrets, mots de passe) ne doivent pas transiter par 

mail, sauf s’il s’agit d’un e-mail sécurisé. Préférez le SMS pour envoyer les informations 

confidentielles. 

II. Bonnes pratiques du courrier sortant 

Voici quelques interrogations que tout rédacteur d’email doit être amené à se poser et autres 

préconisations à respecter. Cette partie est présentée selon la structure visuelle d’un email 

de haut en bas : 

1. Les prérequis à l’écriture de l’email 

► Est-ce que l’email que je m’apprête à rédiger est utile et pertinent ? Pourrais-je utiliser 

un autre moyen de communication (face à face, téléphone, autre média) ? Ce mode 

de communication facilite-t-il la compréhension de mon message ? 

► Quel est le niveau d’urgence attendu ? Puis-je le préciser explicitement dans le 

message ? Est-ce le bon moment pour son écriture et son envoi ? 

► Si j’ai choisi de le rédiger en dehors du temps de travail, sauf cas se justifiant, j’évite 

de l’envoyer dans la foulée. 

2. La spontanéité et la réflexion 

Céder à la rédaction d’un message sous le coup de la colère ou de l’agacement peut 

entrainer un conflit. Aucun conflit ne se règle par email, c’est une pratique à proscrire.  

La spontanéité a parfois ses travers. S’accorder un temps de réflexion (quelques minutes 

suffisent) permet d’éviter l’amorçage de conflit n’ayant pas lieu d’être ou dont l’enjeu ne 

mérite pas de mobiliser le temps de l’auditoire. De même, dans un message argumenté, le 

temps de réflexion permet de supprimer les ambiguïtés. 

3. Le choix des destinataires et leur niveau « A/CC/CCi » 

Les pratiques suivantes sont à adopter et à généraliser : 

► Seules les personnes listées dans la clause « À » sont directement concernées par 

l’email et doivent répondre à celui-ci ou traiter l’action demandée. 

► L’usage du « CC » est réservé aux destinataires à titre d’information, dans le cas où il 

n’est pas attendu d’action particulière en retour. L’ajout du « responsable de service » 

dans cette partie ne doit pas être systématique mais doit être pertinent par rapport au 

« sujet de l’email » et « à son importance ». Le « CC » est parfois employé à des fins 

polémiques, souvent déclencheur de conflits ou pire de règlements de comptes, qui 

sont autant d’usages à proscrire. L’usage du « CC » doit impérativement être 

restreint à son caractère informationnel. 
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► L’usage du « CCi » permet de masquer des destinataires. Il est à 

réserver au seul cas exceptionnel suivant : transmission d’une 

information à plusieurs destinataires in fine qui n’ont pas lieu de se connaître ou de 

connaître la liste des adresses électroniques utilisées. Remarque : par discrétion, un 

destinataire en « CCi » doit s’interdire d’intervenir en direct dans un échange en 

cours, il initiera une nouvelle discussion si nécessaire. 

► Lors de la réponse à un email, rajouter un ou plusieurs destinataire(s)  ne peut se 

faire sans l'accord de l'expéditeur lorsque le message contient des données à 

caractère personnel ou confidentiel. 

► Lors de la réponse à ou du transfert d'un email, il faut éviter de conserver tout 

l’historique des échanges, notamment lorsque l'on modifie la liste des destinataires. 

4. Le sujet de l’email 

► Il doit être concis et explicite, et vise à permettre de retrouver rapidement un email. 

Par exemple on nommera volontiers le service émetteur, les mots clefs ou contexte 

du message, et éventuellement si nécessaire le niveau d’urgence ou d’importance. 

► L’envoi d’email sans définition d’un objet est à proscrire, de même la modification de 

l’objet au cours d’une discussion. 

5. La structure de l’email 

► Le contenu doit être court (dans la mesure du possible < à 10 lignes). Dans le cas 

contraire envisager un autre mode de communication ou limiter le contenu de l’email 

à la synthèse de la demande et détailler celle-ci à l’aide d’un fichier-joint. 

► La présentation doit être sobre : éviter les couleurs vives, les caractères gras, les 

phrases en majuscules qui pourront être ressentis comme traduisant une forme 

d’agressivité (écrire un mot en majuscules équivaut à CRIER). 

► Le message doit faire preuve de courtoisie et contenir les formules de salutations 

(Madame, Monsieur, prénom, cher(es) collègue(s) ou à défaut « bonjour », …) et des 

formules de politesse (cordialement, respectueusement, salutations, …). 

► Lorsque le message demande une action particulière à son destinataire, il est 

préférable de toujours préciser un délai qu’il soit impératif ou seulement de l’ordre du 

souhait. Cette précision permet au destinataire d’organiser ses priorités. 

► Lorsque le message demande une action ou une information particulière, il faut veiller 

à être exhaustif dans sa demande dès le premier message. 

► Chaque message doit contenir la signature mentionnant les nom, prénom, service ou 

fonction, coordonnées téléphoniques et postales de l’expéditeur. Veiller à appliquer la 

signature également dans les messages en « réponse » et en «transfert ». 
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6. L’avis de réception (A/R) 

Le recours aux avis de réception est à la discrétion de chaque utilisateur. Nous attirons 

l’attention sur les points suivants : 

► L’avis de réception adjoint à un email est traité selon un paramétrage propre à 

chaque client de messagerie. 

► D’un destinataire à l’autre et selon les logiciels utilisés, ce paramétrage est 

susceptible de varier : 

 Envoi de l’A/R automatiquement à réception 

 Envoi de l’A/R dès première ouverture 

 Envoi de l’A/R après confirmation 

 Refus de transmettre tous les A/R 

Ceci induit de l’hétérogénéité dans ce que signifie un avis de réception électronique. 

L’A/R ne permet donc pas de savoir que le récipiendaire a pris connaissance du message, 

mais au mieux seulement que celui-ci a été acheminé jusqu’à sa boite de messagerie. 

► Par ailleurs, L’A/R peut être mal perçu et assimilé à un moyen de contrôle excessif. 

Nous recommandons donc de ne pas recourir systématiquement à la fonctionnalité 

d’A/R et de le réserver à des cas spécifiques. Pour s’assurer de la bonne prise en 

compte d’un message, mieux vaut l’expliciter à travers une formule du type « merci 

de bien vouloir accuser réception de ce message ». 

III. Bonnes pratiques au traitement du courrier entrant  

1. Lire et traiter à bon escient 

Un email n’a pas toujours vocation à être traité immédiatement. Il s’agit d’un outil de travail 

parmi d’autres : leur traitement doit s’harmoniser avec les autres tâches à effectuer et non 

venir les perturber. 

► Consulter sa messagerie quand il le faut.  

Traiter convenablement ses emails commence par une consultation raisonnée de sa boîte. 

Ceci est à adapter en fonction du poste de chacun ou de situations particulières, comme 

l’attente d’un message urgent. 

Il est sain de s’autoriser des temps de coupures de la messagerie pour quelques heures par 

jour, c’est même nécessaire pour accomplir certains tâches demandant toute la 

concentration. La coupure «autorisée » peut se révéler être une aide dans l’organisation de 

son temps de travail, et vient limiter le nombre d’interruptions. 

Toutefois, a minima il est conseillé de consulter sa boîte 2 fois par jour. C’est donc un usage 

raisonné qu’il convient d’adopter : ni trop de messagerie, ni trop peu. 
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► S’autoriser à ne pas traiter immédiatement les messages 

Une fois le message lu, il n’est pas toujours pertinent de le traiter 

immédiatement. 

Chaque utilisateur de la messagerie doit se fixer des priorités de traitement. Elles dépendent 

bien-sûr des délais de réponse demandés, mais peuvent aussi être thématiques. A titre 

d’exemple : traiter en petits lots les messages relatifs à un dossier, ou ceux des étudiants 

relatifs à un problème identique, et se réserver un temps pour le faire. 

Pour définir ses priorités, voici deux règles universelles : 

• La courtoisie impose de donner une réponse (qui n’est pas forcément le traitement ni la 

décision attendue) dans un délai raisonnable. 

• Lorsqu’une date limite de réponse est précisée, il est d’usage de respecter le délai et à 

défaut d’en demander le report. 

2. Répondre de façon pertinente 

Lorsque l’on arrive au traitement du message, il convient de se poser la question de son 

contenu. 

► Respecter les règles d’écriture de la réponse  

Une réponse est aussi un message envoyé. Celui-ci est donc soumis aux pratiques 

énoncées plus haut, sans exclure les règles de courtoisie, quand bien même le message 

initial ne les respecterait pas, ainsi que le principe de relecture. 

► Ne pas répondre «pour répondre» 

Les réponses d’acquittement comme « bien reçu, merci » sont à réserver pour des cas 

d’importance et des demandes explicites comme la formule « merci de bien vouloir accuser 

réception de ce message », ou encore lorsque l’on répond à ses subordonnés ou ses 

équipes. 

► Répondre avec le contenu adéquat 

La réponse sert parfois à remercier ou à valoriser. Elle est alors un élément de motivation et 

de reconnaissance d’un travail accompli et l’on aurait tort de s’en priver. 

Le contenu de la réponse doit viser l’exhaustivité pour éviter d’empiler des échanges. 

► Éviter de « répondre à tous » les destinataires initiaux 

La fonctionnalité « répondre à tous » doit être employée en se posant les questions de la 

pertinence de chaque destinataire, et de sa propre légitimité à s’adresser directement à 

ceux-là. Une réponse individuelle est souvent plus efficace. Ainsi, lors d’une convocation à 

une réunion, la réponse concernant la participation ne doit pas être transmise à tous les 

invités mais seulement à l’organisateur (sauf précision dans le message). 
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3. Gagner du temps dans le traitement  

Quelques usages et outils permettent de gagner un temps précieux dans le traitement des 

messages. 

► Automatiser certains traitements 

Le recours aux filtres automatiques permet de séparer les courriers importants, informatifs 

ou futiles. De nombreux logiciels émettent des emails répétés (exemple : demandes 

d’absence). Ceux-ci peuvent être classés automatiquement dans un dossier adéquat dans 

lequel on reviendra au moment opportun. 

De même, une meilleure utilisation des champs « A/CC/Cci » comme décrit plus haut permet 

de séparer automatiquement le courrier dont on est destinataire principal de celui pour lequel 

on est juste informé. 

► Recourir aux messages d’absence 

L’utilisation de message d’absence est fortement conseillée. Celui-ci indique à la personne 

qui cherche à vous contacter que vous ne pourrez pas donner rapidement suite à sa 

demande. Il est à adapter à quelques cas particuliers : 

 peu utile pour une absence courte, et inutile si vous allez consulter, voire traiter 

vos emails durant celle-ci,  

 son contenu doit être adapté si vous êtes destinataire d’une adresse générique 

de type «alias», l’alias étant à distinguer d’une boite de service. Le message 

d’absence devra alors préciser que d’autre collègues du service sont 

susceptibles d’être récipiendaires et pourront donner suite à la demande. 

► Définir les règles d’archivage en privilégiant la recherche et gérer sa boîte de 

réception 

Afin de retrouver son historique de messages sur un dossier, il est conseillé de trier ses 

messages. Un principe toutefois intéressant pour déterminer ce qui doit ou non être trié est 

qu’il vaut mieux ne pas trier ce qui ne peut pas l’être automatiquement. En effet, s’il faut faire 

appel à sa mémoire pour retrouver les critères de classement, cela montre que le tri est peu 

efficace et qu’il faut privilégier les fonctions de recherche de message. Ce principe permet 

alors de recourir plus systématiquement aux filtres automatiques et de gagner du temps 

dans le classement des emails. 

Dans la boite de réception, adopter des mécanismes permettant de différencier facilement : 

 le courrier non lu / le courrier déjà lu, 

 le courrier à traiter / déjà traité. 

Par exemple, à domicile, il serait impensable de ranger le courrier une fois ouvert dans la 

boîte aux lettres, ainsi les courriers déjà lus et déjà traités ne devraient pas être maintenus 

dans la boîte de réception mais placés dans une boîte d’archivage. Dans la messagerie, la 

boîte de réception a pour vocation de ne stocker que le courrier non lu et/ou non traité. 
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Enfin, si certains emails peuvent être supprimés, dès lors qu’un email contient 

des informations que l’on est susceptible d’utiliser à nouveau, mieux vaut le 

conserver dans une boîte d’archivage. 

Merci pour votre lecture attentive. Ont participé à la rédaction de ce guide, tous les membres 

de la Cellule Bien vivre de Toulouse INP.  
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VOUS SOUHAITEZ APPROFONDIR VOTRE USAGE EN MATIÈRE 

DE MESSAGERIE ÉLECTRONIQUE ? 

 

 

Rendez-vous sur Planète dans l’onglet « intranets », rubrique « Portail DSI » : 

www.planete.inp-toulouse.fr  

De nombreuses rubriques pour : 

► gérer et bien rédiger ses messages d’absence, 

► mettre en place un répondeur automatique,  

► rediriger les courriels,  

► connaitre les risques liés aux applications mobiles de messagerie, 

► utiliser les listes de diffusion, 

► utiliser les dossiers partagés.  

Également dans la boite à outils de la communication Toulouse INP :  

► Créer sa signature courriel  

 

Vous pouvez également  consulter la charte informatique générale Toulouse INP disponible  

sur le portail de la DSI, accessible depuis Planète.  

http://www.planete.inp-toulouse.fr/
http://intraent.inp-toulouse.fr/fr/accueil/communication-2/ma-boite-a-outils/signature-mail.html
http://www.planete.inp-toulouse.fr/

